
MIMH
Société par actions simplifiée

au capital de 1 euro
Siège social : 14 allée de Roncevaux

31240 - L’UNION
Société en cours de formation

au RCS de Toulouse

Avis de constitution d’une 
société par actions

simplifiée 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 27 février 2020 à l’Union, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : MIMH
Siège : 14, allée de Roncevaux, 31240 

- l’Union.
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du Commerce et 
des Sociétés

Capital : 1 €, divisé en 1 action, de 1€ 
de valeur nominale, entièrement libérée

Objet : La société a pour objet, en 
France et à l’étranger l’acquisition, la ges-
tion, la cession et la prise de participa-
tions dans toute société ayant une activité 
commerciale, industrielle ou libérale ; le 
recours à tous moyens de financement 
pour l’acquisition, la gestion et la prise de 
ces participations, ainsi que les prises de 
garanties qui s’avéreraient nécessaires, 
l’accomplissement de toutes prestations 
de services à l’attention de toutes socié-
tés dans lesquelles la société détient des 
participations.

Président : Korian santé, société par 
actions simplifiée, au capital de 60 980 
euros, immatriculée au RCS de TOU-
LOUSE sous le numéro 655 520 245 et 
dont le siège social est sis allée de Ronce-
vaux, 31240 à l’Union, représentée par 
son président Monsieur Charles Antoine 
Pinel de Golleville

Transmission des actions : Les ces-
sions d’actions entre associés sont libres

La société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de Toulouse

Pour avis
Le Président


